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En collaboration avec Jobapp – démarche de promotio n de l’apprentissage – la 

Fondation pour l’accueil de jour des enfants veut i nciter les lieux d’accueil à 
former davantage de futurs professionnel-le-s en éd ucation de l’enfance. 

 
Elle s’engage pour le financement de leur formation  en apprentissage et en 

stages pratiques pour un montant annuel de CHF 500' 000. 
 
LAUSANNE, LE 24 mars 2011  – En partenariat avec Jobapp, le Conseil de Fondation  pour l’accueil de 
jour des enfants (FAJE) a pris la décision de soute nir financièrement l’effort de formation pratique d es 
futurs professionnels en éducation de l’enfance. Dè s le 1er janvier 2012, la subvention de la FAJE 
destinées aux lieux d’accueil des enfants de 0 à 12  ans va aussi prendre en compte les montants 
correspondant à la rémunération des personnes en fo rmation dans les lieux d’accueil membres d’un 
réseau. 
 
Dans le contexte de dynamique très positive de création de places que connaît le canton de Vaud – plus 
de 2'500 places d’accueil collectif supplémentaires en quatre ans –, il est primordial de tout mettre en 
œuvre pour garantir une couverture adéquate des besoins en personnel éducatif.  
 
Doris Cohen-Dumani, Présidente du Conseil de Fondation, souligne : « L’enjeu du recrutement du 
personnel éducatif est majeur. Ceci d’autant plus qu’il ne fait aucun doute que le phénomène d’expansion 
des places d’accueil va encore gagner en ampleur ces prochaines années. Il serait dommageable de 
freiner le mouvement en ne se préoccupant pas de cette question ». 
 
Qu’ils soient en apprentissage d'assistant socio-éducatif/assistante socio-éducative ou en formation 
d’éducateur/éducatrice de l’enfance, la formation pratique de ces futurs professionnel-le-s sera soutenue 
financièrement par la FAJE pour un montant annuel de CHF 500’000. Il s’agit pour cette dernière 
d’octroyer une indemnisation correspondant à 20 % de la rémunération des apprenti-e-s (CHF 685 à CHF 
1’265 par mois, en fonction des années de formation) et des étudiant-e-s en stage pratique dans le cadre 
de leur formation d’éducateur/éducatrice de l’enfance (de l’ordre de CHF 800 à CHF 1’600 par mois, en 
fonction du stade d’études).  
 
Relevons que l’accompagnement des stagiaires dans l’acquisition des compétences professionnelles est 
déjà subventionné par la FAJE à hauteur de 20% du salaire des professionnel-le-s impliqué-e-s dans 
cette tâche.  
 
Ces mesures qui prendront effet le 1er janvier 2012, sont communiquées suffisamment tôt pour permettre 
aux lieux d’accueil de s’organiser pour offrir des possibilités de formation dès la rentrée 2011-2012. 
Olivier Mark, responsable du projet Jobapp, les y invite et déclare : « Il est primordial d’ouvrir de 
nouvelles perspectives aux jeunes intéressés dans un secteur professionnel en pleine expansion et la 
Fondation pour l’accueil de jour l’a bien compris. Nous la remercions pour son initiative». Dans le canton 
de Vaud, le secteur de l’éducation de l’enfance compte quelque 450 apprenants. Celles et ceux en 
formation dans un lieu d’accueil membre d’un réseau vont bénéficier du soutien de la FAJE. 
 
Jobapp est une démarche de promotion de l’apprentissage fondée sur un partenariat entre l’Etat et les 
organisations de l’économie vaudoise (CVCI, FVE et FPV) avec le soutien de la Confédération. L’objectif 
est de créer 1’000 places d’apprentissage supplémentaires en deux ans et d’apporter un soutien et des 
méthodes utiles aux jeunes et aux entreprises pour réussir l’opération. Pour tout complément voir 
www.jobapp.ch 
 
 
Le présent communiqué peut être directement téléchargé sur le site : www.faje-vd.ch – rubrique actualité –. 
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